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Vous avez saisi la DDUAJE de différentes questions émanant des ARS et relatives à l’exercice de l’activité de tatoueur-perceurs sur le territoire français. 

Je vous prie de trouver ci-dessous, les éléments de réponse attendus :

 

- sur la question de l'exercice de l'activité de tatoueur à domicile:
 

A la lecture de l'article R. 1311-4 du CSP, il convient de constater qu'aucune mention relative à l'emplacement des locaux n'est précisée.

Aussi, en l'absence de précision expresse, il peut être considéré que dans la mesure où les locaux accueillant l'activité en question répondent aux critères énoncés à l'article 2 et en annexe 1 de l'arrêté du 11 mars 2009, rien ne s'oppose à ce que ce type d'activité soit réalisée à domicile. 

Dès lors, en l'absence de texte mentionnant que les locaux servant à l'activité doivent être totalement indépendant de locaux à usage d'habitation, le tatoueur en cause peut envisager d'exercer cette activité à son domicile dans la mesure où elle procède à l'aménagement de son domicile conformément à l'arrêté du 11/03/2009.

 

 

- sur la question de l'habilitation de l'organisme de formation par ARS: 
 

A la lecture de l’article R. 1311-3 du CSP, l'organisme de formation en cause doit solliciter une habilitation auprès de l'ARS compétente dans la région où son siège social est établi. 

Dès lors, même si organisme détient d’ores et déjà une habilitation auprès d'une ARS, son établissement dans une autre région nécessite la sollicitation d'une nouvelle habilitation auprès de l'ARS territorialement compétente. Néanmoins, il pourrait être considéré qu'étant donné que cet organisme a déjà obtenu une habilitation dans une autre région française assujettie à la même réglementation, il pourrait prétendre à présenter un dossier de demande d'habilitation allégé destiné à vérifier que seuls les critères relatifs aux locaux devant accueillir la formation et au matériel nécessaire à  la dispensation de la formation satisfont aux exigences de l’arrêté du 12 décembre 2008. Les autres critères portant exclusivement sur des éléments théoriques de la formation, ils devraient être réputés satisfaits du moment que l’habilitation a déjà obtenue auprès d’une ARS. Il conviendrait ainsi de prévoir un mécanisme destiné à apprécier l’équivalence de certains éléments de l’habilitation.
De plus, il ne semble pas acceptable qu’en vertu de la même réglementation et sur les mêmes critères pris en considération, un organisme obtienne l'habilitation dans une région et non dans une autre. 

Cependant à la lecture des éléments transmis (cf. PJ), il semblerait que cette dernière hypothèse se produise. 

En effet, à la lecture de l’article 4 de l’arrêté du 12 décembre 2008, il convient de constater que le b) peut donner lieu à des interprétations différentes étant donné que le matériel technique et pédagogique, nécessaire à la formation n’est pas précisément listé.

Aussi, il conviendrait, dans les meilleurs délais, d'harmoniser les critères à évaluer pour l'obtention de l'habilitation.  
Par ailleurs et bien qu’à ce jour, la Commission n’ait pas interrogé les autorités françaises sur la compatibilité de ce régime avec le droit de l’UE, je me permets d’appeler votre attention sur le fait que ce régime d'autorisation (habilitation des organismes de formation aux conditions d'hygiène pour les tatoueurs/perceurs) a été recensé comme entrant dans le champ de la directive "services" et a fait l'objet en 2009 d'une notification à la Commission européenne. A la lecture des fiches transmises à la Commission européenne dans le cadre de cette notification, les autorités françaises avaient justifiées le maintien de ce régime d'autorisation sous la forme d'une habilitation du fait des intérêts de santé publique en jeu. 
Si une telle obligation peut se justifier dans le cadre de la liberté d’établissement, il conviendrait cependant que les conditions d’obtention de l’agrément soient les mêmes sur le tout le territoire bien que des autorités différentes soient en charge de sa délivrance. De plus, il conviendrait également de prévoir un mécanisme destiné à apprécier l’équivalence de l’habilitation que l’organisme pourrait d’ores et déjà détenir afin qu’il n’ait à présenter qu’un dossier allégé de demande d’agrément. En effet, au regard du droit de l’UE et plus particulièrement au regard des principes de la directive « services », il semble difficilement justifiable qu’un organisme soit contraint de présenter un dossier complet alors qu’il détient d’ores et déjà une habilitation dans l’UE.  

L’absence de modification du CSP sur ces différents points comporte un risque contentieux tant au niveau national que communautaire. 

 

- sur la question de l'attestation de formation et son équivalence:

Dans la mesure où un prestataire souhaitant exercer l’activité de tatoueurs-perceurs en France a suivi une formation dans un autre Etat membre de l’Union européenne, il lui appartient de produire l’attestation de formation qu’il a obtenue. Conformément aux principes du droit de l’Union européenne, l’ARS territorialement compétente devrait procéder à l’évaluation de la formation suivie auprès d’un organisme non agréé en France afin d’examiner si cette dernière satisfait aux exigences françaises de formation. A l’issue de l’évaluation, l’ARS doit être mesure de déterminer si l’obligation de formation est conforme aux articles R. 1311-3 et R.1311-4 du CSP. Dans la positive, l’attestation obtenue dispensera le prestataire de suivre une nouvelle formation en France, dans la négative il conviendra que le prestataire suive une formation en France préalablement à la pratique de son activité sur le territoire français. 
A cette occasion, j’appelle votre attention sur le fait que les articles du CSP relatifs à la formation des tatoueurs-perceurs nécessiteraient d’être précisés au regard du droit de l’UE. En effet, à ce jour, la réglementation en vigueur ne fait pas mention de titre ou formation, autres que ceux de médecin ou DU de spécialité hygiène hospitalière, pouvant être acceptés en équivalence de la formation prévue à l’article R. 1311-3 du CSP. Il conviendrait de faire mention expressément du principe de reconnaissance mutuelle de formations équivalentes.

L’absence d’introduction d’une clause de reconnaissance mutuelle dans notre réglementation expose également à un risque contentieux au niveau communautaire. 

· Sur la question des sanctions :

Dans son courrier l’ARS Pays de la Loire appelle l’attention du prestataire sur le fait que l’exercice de l’activité de tatoueur-perceur en l’absence de production d’une attestation de formation, expose le prestataire à des sanctions, à savoir une contravention de 5ème classe et la confiscation du matériel à l’origine de l’infraction. Ces infractions sont prévues par les articles R. 1312-9 et R. 1312-11 du CSP et peuvent être constatées par les agents mentionnés au L.1312-1 :
L. 1312-1 du CSP. – «  Sous réserve des dispositions des articles L.1324-1, L.1337-1, L.1337-1-1 et L.1343-1, les infractions aux prescriptions des articles du présent livre, ou des règlements pris pour leur application, sont recherchées et constatées par des officiers et agents de police judiciaire, conformément aux dispositions du code de procédure pénale, ainsi que par les agents mentionnés aux articles L.1421-1 et L. 1435-7 ou des agents des collectivités territoriales habilités et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. A cet effet, ces fonctionnaires et agents disposent des pouvoirs et prérogatives prévus aux articles L.1421-2 et L.1421-3. 
Les procès-verbaux dressés par les agents mentionnés aux articles L.1421-1 et L.1435-7 ou des agents des collectivités territoriales mentionnés à l'alinéa précédent en ce domaine font foi jusqu'à preuve contraire. 

Les contraventions aux dispositions des règlements sanitaires relatives à la propreté des voies et espaces publics peuvent être également relevées par les agents spécialement habilités à constater par procès-verbaux les contraventions aux dispositions du code de la route concernant l'arrêt ou le stationnement des véhicules. »
 

